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Évolution du statut des agents d'exploitation de la sécurité des routes
Question écrite n° 13998

Texte de la question

M. Bertrand Sorre interroge M. le ministre des transports sur une évolution souhaitée du statut des agents
d'exploitation de la sécurité des routes. Ces agents reconnaissables à leur gilet orange assurent des missions
avec une présence 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Le métier de ces agents les expose à des risques qui
engagent leur intégrité physique et parfois même leur vie. Depuis le début de l'année 2026, 21 accidents sont
survenus sur le réseau national impliquant des agents d'exploitation de sécurité des routes. Dans la
circonscription du Sud-Manche de M. le député, cinq accidents survenus dans la même semaine sont à
déplorer. Hormis les demandes relatives à la sensibilisation des conducteurs et à la prévention des conduites à
risques au volant, les agents ont une autre revendication : celle de voir reconnaître leur métier considéré à
risque, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui, alors que le danger de leur mission est avéré. Il lui demande, en
conséquence, quelle suite envisage le Gouvernement sur l'évolution du statut des agents d'exploitation de
sécurité des routes.
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